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Peut-on me demander de laisser l'élève que j'accompagne pour être lecteur-scripteur lors d'un CCF ? 

QUESTION

La Direction de l'établissement peut-elle me demander de laisser l'élève que j'accompagne pour accompagner un
autre élève pour un CCF ?

RÉPONSE

La mission de lecteur-scripteur fait partie intégrante des activités des AESH. Cette mission peut s'exercer au
bénéfice de candidats en situation de handicap autres que les élèves qu'ils accompagnent, quelle que soit la
modalité d'épreuve concernée (épreuve ponctuelle terminale ou CCF). Elle ne peut se faire au détriment de
l'accompagnement du ou des jeunes suivis. Si l'exercice de cette mission conduit au dépassement de la durée
d'accompagnement prévue dans l'emploi du temps régulier de l'AESH, le volume supplémentaire est rattrapé
en-dehors des temps d'accompagnement du ou des jeunes suivis.

Les AESH ne sont pas les seuls agents pouvant être amenés à faire office de secrétaire lecteur-scripteur
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